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LA NEWSLETTER DE L’AGENCE DE LA BIOMÉDECINE DÉDIÉE AUX COORDINATIONS  
HOSPITALIÈRES PRENANT EN CHARGE LE DON D’ORGANES ET DE TISSUS

•  La campagne de 
communication 
de l’Agence de la 
biomédecine sur le don 
post-mortem autour du 
22 juin 2017, 17ème journée 
nationale de réflexion  
sur le don d’organes  
et la greffe et de 
reconnaissance  
aux donneurs.

•  L’application « Cristal Image » est 
dorénavant déployée dans l’ensemble des 
150 établissements de santé pratiquant le 
prélèvement et/ou la greffe d’organes.

ACTUALITÉS EN BREF

•  Retour sur les Journées de 
l’Agence de la biomédecine 
des 18 et 19 mai 2017

INITIATIVES

Lire la suite

Lire la suite

Lire la suite

Pour prendre contact
contact@biomedecine.fr 

La préparation de la journée du  
22 juin : en direct des coordinations

Les coordinatrices de prélèvement d’organes 
et de tissus du centre hospitalier de  
La Rochelle, de l’hôpital Foch  
à Suresnes et du CHU de Saint-Denis de la 
Réunion, nous ont expliqué comment elles 
préparaient la 17ème Journée nationale de 
réflexion sur le don d’organes et la greffe et 
de reconnaissance aux donneurs.

Dons d’organes et de tissus : les réseaux 
de proximité

Interview de Sandie Brochon, Cadre de Santé 
dans le Service de Réanimation, de l’Hôpital 
Saint-Joseph (Paris), établissement non 
autorisé au prélèvement.

TEMOIGNAGE

SUR LE TERRAIN

Toutes les brochures de l’Agence de la biomédecine sont disponibles  
au téléchargement et à la commande via ce lien

INFORMATIONS 
SCIENTIFIQUES

•  L’objectif de l’étude  
Famiréa 21, financée par 
l’Agence de la biomédecine, 
était d’étudier l’expérience 
des soignants concernés 
par le prélèvement en 
réanimation. Les résultats 
préliminaires ont été 
présentés dans différents 
congrès.

Lire la suite

Lire la suite

Lire la suite

Lire la suite

LES DATES A RETENIR

•  Les 23èmes journées de l’AFCH 
ont eu lieu les 7, 8 et 9 Juin 2017 
à Mandelieu-La Napoule

•   24 novembre 2017 :  
XIème rencontre autour des tissus, 
Faculté de Médecine Pierre  
et Marie Curie, Paris

•  12-15 décembre 2017 :  
Congrès Annuel de la Société 
Francophone de Transplantation : 
Poitiers - La Rochelle



ACTUALITÉS

Une campagne nationale de communication d’envergure le 22 juin 2017,
17ème journée nationale de réflexion sur le don d’organes et la greffe et de 
reconnaissance aux donneurs.  
En 2017, l’objectif de la communication sur le don post-mortem est de confirmer et 
d’approfondir la connaissance de la loi et de rendre le sujet du don d’organes et de 
tissus le plus concret possible pour le grand public.
Plusieurs supports et messages sont destinés à servir cette communication :
•  Le film « Tous donneurs », avec la voix de Marina Foïs. 

D’une durée de 20 secondes, son objectif est de rappeler que la loi fait de nous tous 
des donneurs d’organes présumés mais que nous pouvons manifester notre 
opposition. Pour ceux qui veulent en savoir plus, le film renvoie au site dondorganes.fr. 
Le message est donc identique à celui de 2016 car les études ont prouvé qu’il était 
efficace et bien compris par le grand public.

•  L’affiche ci-dessous rappelle le même message. Comme chaque année, elle est 
envoyée aux coordinations hospitalières et mise à disposition des associations.

•  Les témoignages sur le site dondorganes.fr  
Le site internet de référence, dondorganes.fr lancé en juin 2016 regroupe toutes les 
questions/réponses que peut se poser le public sur le don d’organes et de tissus.
Cette année, le site sera enrichi de courts documentaires de 2 minutes environ 
donnant la parole à plusieurs personnes greffées qui répondent aux principales 
questions que se pose le public.

• Ces témoignages sont ceux de :
- Jean-Claude, 83 ans, greffé du cœur
- La maman d’Arthur (5 ans), greffé du foie
- Alexandra, 21 ans, greffée des poumons 
- Jean, 69 ans, greffé du foie
- Chloé, 29 ans, greffée de la cornée

• Les questions abordées dans ces courtes vidéos sont :
- Y-a-t-il une limite d’âge pour donner ses organes ? 
- Les enfants mineurs peuvent-ils être donneurs ?
- Je suis malade, puis-je donner mes organes ?
-  Qu’est-ce-que le consentement présumé ? Je ne veux pas donner mes organes 

après ma mort, comment le faire savoir ?
- Est-ce-que je peux choisir quels organes ou tissus je ne veux pas donner ?

Une campagne digitale accompagnera ce dispositif afin d’inciter les internautes à se 
rendre sur le site dondorganes.fr pour visionner ces témoignages.



ACTUALITÉS

L’application « Cristal Image », lancée en octobre 2016, est dorénavant deployée 
dans l’ensemble des 150 établissements de santé pratiquant le prélèvement et/ou 
la greffe d’organes.
La France est le premier pays au monde à permettre cet échange sécurisé, 
anonymisé d’images entre tous les établissements du territoire - métropole et  
outre-mer compris.
Le bilan de la phase pilote est positif.

« Cristal Image » a été limitée, dans un premier temps, aux seuls établissements 
autorisés à la greffe d’un organe thoracique (cœur, poumon ou cœur-poumon). 
Cette phase pilote a permis de dresser un bilan positif en vue de la généralisation :  
de mi-octobre à fin décembre 2016, 75 dossiers sur les 193 proposés (soit 39%) 
comprenaient les clichés du scanner thoracique, accessibles à toutes les équipes  
de greffe concernées. En outre, les fonctionnalités du programme ainsi que les 
formations des équipes ont pu être améliorées.
2017 est l’année du déploiement pour tous les hôpitaux.

Depuis le 8 février 2017, le service « Cristal Image » est ouvert à tous les autres 
établissements de santé autorisés à la greffe. Ainsi, l’égalité des chances est garantie 
pour tous les receveurs en attente d’un même greffon sur le territoire. Par ailleurs,  
le déploiement de l’équipement technique dans les établissements de santé autorisés 
seulement au prélèvement se poursuit en 2017, notamment pour ceux réalisant moins 
de 5 prélèvements annuels, conformément au plan de charge annoncé.

En vue de la généralisation de « Cristal Image », les établissements de santé ont été 
accompagnés financièrement par la DGOS dès 2016, le coût global du programme 
s’élevant à 1,6 million d’€. Aujourd’hui, le programme est pleinement opérationnel grâce 
à l’implication de tous.



   

   

COMBIEN DE DONNEURS POTENTIELS AVEZ-VOUS RECENSÉ 
L’ANNÉE DERNIÈRE À SAINT-JOSEPH ? COMBIEN DE 
PRÉLÈVEMENTS ONT FINALEMENT ÉTÉ EFFECTUÉS ?  
QUELS ORGANES ONT ÉTÉ PRÉLEVÉS ?

COMMENT LE DON D’ORGANES S’EST-IL DÉVELOPPÉ  
À SAINT-JOSEPH ?

LORSQUE VOUS AVEZ UN DONNEUR POTENTIEL DANS  
VOTRE ÉTABLISSEMENT, COMMENT CELA SE PASSE-T-IL  
EN PRATIQUE ?

QUELLES SONT LES RESSOURCES HUMAINES EN MATIÈRE  
DE DON D’ORGANES À L’HÔPITAL SAINT-JOSEPH ?

QUELS TYPES DE LIENS AVEZ-VOUS AVEC L’ÉTABLISSEMENT 
AUTORISÉ AU PRÉLÈVEMENT ? EN L’OCCURRENCE, COCHIN 
VOUS TIENT-IL AU COURANT DE L’ABOUTISSEMENT DES 
PROCÉDURES DE PRÉLÈVEMENT ?

COMMENT SAINT-JOSEPH EST-IL IMPLIQUÉ DANS 
L’INFORMATION DU PUBLIC ET DES PROFESSIONNELS  
DE SANTÉ ?

EN CONCLUSION, POURRIEZ-VOUS NOUS DIRE CE QUI VOUS 
PARAÎT ÊTRE ESSENTIEL DANS LES RELATIONS ENTRE 
HÔPITAUX NON AUTORISÉS AU PRÉLÈVEMENT ET CENTRES 
PRÉLEVEURS ?

DONS D’ORGANES ET DE TISSUS : les réseaux de proximité

interview de Sandie Brochon  
cadre de santé dans le service de réanimation, groupe hospitalier  
Paris saint Joseph

Le GHPSJ, établissement non autorisé au prélèvement, est rattaché à l’hôpital 
Cochin dans le cadre du prélèvement d’organes.

En 2016 aucun donneur n’a été ni recensé ni prélevé dans notre établissement.  
Ce constat, sévère, a motivé le nouveau chef de service, le Dr Cédric Bruel,  
à inscrire le don d’organes comme une priorité du service.

C’est à partir de 2006 que nous nous sommes rapprochés de Cochin, qui est 
l’établissement autorisé au prélèvement, et les personnels du service de réanimation 
ont été sensibilisés et formés. Nous travaillons conjointement avec les coordonnateurs 
de greffes et c’est maintenant une pratique habituelle pour nous.

Après l’identification du donneur potentiel par le médecin, nous prenons contact par 
téléphone avec le coordonnateur de Cochin et ensemble, nous évaluons rapidement 
les antécédents du patient, les contre-indications éventuelles mais aussi celles de 
son entourage familial. Si le déclenchement de la procédure de prélèvement semble 
envisageable, le coordinateur de Cochin nous donne son accord par téléphone. Il nous 
rejoint ensuite sur place et c’est avec lui que le médecin référent et l’infirmier qui prend 
en charge le défunt réalisent le 1er entretien avec la famille. Cet entretien a pour objectif 
d’annoncer le décès et de l’expliquer. Si, lors de cet entretien, la famille aborde le don 
d’organes, nous lui fournissons toutes les explications nécessaires mais si ce n’est pas le 
cas, nous proposons le prélèvement au cours d’un deuxième entretien. Si le défunt n’était 
pas opposé au prélèvement, le coordinateur, l’infirmier et le médecin vont au chevet du 
malade et la procédure est poursuivie par le coordinateur qui nous indique la marche à 
suivre en lien avec le logiciel Cristal de l’Agence de la biomédecine. Lorsque le corps 
part à Cochin pour le prélèvement, nous revoyons la famille à Saint-Joseph pour leur 
expliquer le déroulement de la procédure et nous restons bien sûr à la disposition des 
proches du défunt même après le prélèvement s’ils en ressentent le besoin.

Le Dr Bruel, chef du service de réanimation, le Dr Marc Tran, l’infirmière 
Constance Fréchet et moi-même faisons le lien entre l’Agence de la biomédecine,  
le réseau et notre institution. Il n’y a pas de personnel dédié au prélèvement  
d’organes sur le Groupe Hospitalier Paris Saint-Joseph.

Ce sont des liens étroits. En effet, une procédure de prélèvement qui aboutit donne 
du sens à la pratique des équipes. C’est donc une demande importante de notre part 
d’être tenu au courant de chaque prélèvement. Par ailleurs, chaque année il y a une 
présentation du rapport d’activité et du plan d’action de l’année à venir, en collaboration 
avec le coordinateur de prélèvement. Par exemple, cette année nous souhaitons parler 
du don d’organes dans le livret d’accueil de l’hôpital.

Nous organisons conjointement avec les coordonnateurs de Cochin une journée de 
sensibilisation en installant, notamment, un stand dans le hall de l’hôpital, en distribuant 
des flyers, et en diffusant un message sur l’intranet de l’hôpital. Le public ou les 
collègues s’arrêtent facilement sur le stand et nous nous efforçons de répondre à leurs 
questions.

La communication entre le coordinateur de prélèvement et les équipes des centres 
non préleveurs est essentielle. Il faut que les échanges soient faciles, qu’il n’y ait pas 
de jugement lorsque les difficultés transitoires d’un service retentissent sur le nombre 
de prélèvements. Il est essentiel de développer une relation de confiance pour instituer 
une bonne collaboration.

SUR LE TERRAIN



   

TÉMOIGNAGE DE DOMINIQUE MARTINEZ, COORDINATRICE 
DU PRÉLÈVEMENT D’ORGANES ET DE TISSUS AU CENTRE 
HOSPITALIER DE LA ROCHELLE

LA PRÉPARATION DE LA JOURNÉE DU 22 JUIN :  
EN DIRECT DES COORDINATIONS

L’OPÉRATION DE COMMUNICATION AUPRÈS DU GRAND-PUBLIC 
DES VILLES DE LA ROCHELLE ET DE ROCHEFORT-SUR-MER

TEMOIGNAGE

A l’occasion du 22 juin, la coordination du prélèvement d’organes et de tissus  
du centre hospitalier de La Rochelle organise une opération de communication 
auprès du grand-public dans les villes de La Rochelle et de Rochefort-sur-mer 
ainsi que dans les communautés d’agglomérations et de communes. 
Cette opération sensibilise le grand public sur l’importance de partager sa position sur 
le don d’organes.

Cette campagne, menée en collaboration avec une agence de communication locale 
bénévole, aura pour point d’orgue le 22 juin mais se déroulera de mi-juin à fin août.
Vont notamment être mis en place : 
•  Une campagne d’affichage sur 240 panneaux publicitaires et sur les abris-bus ; 

Cette campagne d’affichage fait appel à des personnes âgés de 15 à 76 ans qui ont 
accepté d’être photographiés bénévolement, tous ayant été confrontés à la question 
du don au cours de leur vie.

•  Un affichage au sein des hôpitaux en partenariat avec le service de communication du 
groupe hospitalier.

•  Des articles dans la presse écrite, notamment dans la presse gratuite locale, les 
journaux des villes, les supports de la chambre de commerce et d’industrie ainsi que 
dans le journal Sud-Ouest qui publiera un reportage « 24h avec la coordination »

•  La diffusion de 300 messages sur toutes les radios locales ;
•  Une interview sur France 3 ;
•  Un débat sur le don d’organes animé par la coordination dans la salle de la 

médiathèque prêtée par la mairie ;
•  Un stand dans le centre ville de La Rochelle ;
•  Une information grand public dans une salle prêtée par la ville de Périgny ;
•  La construction d’un site internet : (je-suis-recyclable.com). Ce site relaiera la 

campagne, décrira les missions de la coordination, citera les partenaires de l’opération 
et renverra sur le site de l’Agence de la biomédecine (www.dondorganes.fr).

•  Un dépliant avec les visuels des affiches et 6 raisons de donner.
L’action sera pérennisée sur 2018 par une exposition ambulante, des interviews…
Une telle opération, qui nécessite un budget conséquent, n’est possible que grâce 
à l’engagement de tous : membres de la coordination, autorités politiques, milieu 
associatif, entreprises privées. Pour la mener à bien, la coordination a créé une 
association qui a été déclarée d’intérêt général ce qui lui a permis de collecter des dons 
auprès des entreprises locales. Un appel citoyen aux particuliers va également être 
lancé via internet.

L’équipe de coordination

   

TÉMOIGNAGE DE CLÉMENCE PAYET, COORDINATRICE  
DE PRÉLÈVEMENTS D’ORGANES ET DE TISSUS AU CHU FÉLIX 
GUYON À SAINT-DENIS DE LA RÉUNION 

DES ACTIONS D’INFORMATION ET DE SENSIBILISATION DES 
PATIENTS ET DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ À SAINT-DENIS  
DE LA RÉUNION

Dans le cadre de la journée du 22 juin, la coordination de prélèvement d’organes et de 
tissus a mis en place différentes actions d’informations et de sensibilisation. 

• Grâce à la collaboration du syndicat des pharmaciens et du Président de l’UPRS 
Pharmacie, nous avons pu prendre contact avec les 254 pharmacies de l’île et distribué 
des kits de communication. Ces kits contenant 10 livrets, 10 cartes de donneurs et 1 
affiche pourront être mis en avant dans les officines la semaine du 22 juin.
• Lors de la semaine du 22 juin, nous communiquerons au travers des médias suivants :

 - Journal télévisé : Antenne Réunion et Réunion 1ère

 - Radio : RTL et Réunion 1ère

 - Presse écrite : le Quotidien, Le journal de l’ile
 - Presse en intra-hospitalier : Magasine Convergences, lettre mensuelle « Les 
Niouzes »

• Nous mettons également en place des actions d’information et de sensibilisation 
destinées aux professionnels, aux visiteurs et aux malades dans la clinique privée 
la plus importante de Saint-Denis. Pour ce faire, nous bénéficions de l’aide de 
l’Association des Dialysés et des Greffés de la Réunion (ADGR) et de témoignages de 
personnes greffées et dialysées.
Seront mis en place :

 - Un stand d’information dans le hall d’entrée
 - De l’affichage
 - La diffusion de clips vidéo tournés sur l’île
 - La distribution de guides dans les services et dans les lieux de passage
 - Une information sur l’intranet

Enfin, nous avons pour projet d’organiser la projection d’un film documentaire sur le don 
d’organes suivi d’un débat sur le thème de « l’entretien avec les proches »

   

TÉMOIGNAGE DE VIRGINIE GAUDIN, COORDINATRICE DE 
PRÉLÈVEMENTS D’ORGANES ET DE TISSUS À L’HÔPITAL 
FOCH, SURESNES

UNE SOIRÉE D’HOMMAGES AUX DONNEURS ORGANISÉE PAR  
LE RÉSEAU OUEST FRANCILIEN*

Le 22 juin est la journée nationale de réflexion sur le don d’organes et la greffe et de 
reconnaissance aux donneurs. C’est pourquoi, dans le cadre des groupes de travail 
du réseau ouest francilien, il a été décidé, pour la 1ère fois, de proposer une soirée sur 
ce thème.

Seront invités à cette soirée :
-  Tous les proches de donneurs d’organes et de tissus des 6 hôpitaux du réseau 

ouest francilien des années 2015 et 2016. 
-  Tous les membres de l’ACROF**.
-  Les directeurs des 6 hôpitaux préleveurs du ROF.
-  L’équipe de l’Agence de la biomédecine dont dépend le ROF* ainsi que Mme 

Anne Courrèges, directrice générale de l’Agence de la biomédecine. 
La soirée sera organisée de la façon suivante :

-  L’allocution d’ouverture sera faite par Mme Courrèges.
-  La parole sera ensuite laissée libre à chaque personne qui voudra s’exprimer 

et le micro sera laissé aux proches si certains souhaitent dire quelques mots.
-  Un moment de recueillement est prévu au cours duquel les proches pourront 

allumer une bougie ou une lanterne chinoise en souvenir de leur défunt pendant 
que les prénoms des donneurs défileront sur un écran.

-  Pour finir, un buffet sera proposé permettant ainsi un moment d’échange 
convivial.

Cette soirée se déroulera à l’espace Scipion dans le 5ème arrondissement de Paris que 
l’APHP a généreusement mis à la disposition du ROF. 

*  Le réseau ouest francilien (ROF) est formé par 6 établissements préleveurs qui ont signé une convention en 2014. 
Il s’agit du centre hospitalier de Poissy-St Germain, du centre hospitalier de Versailles, de l’hôpital Foch, de l’hôpital 
Européen Georges Pompidou, de l’hôpital Necker-enfants malades et de l’hôpital Cochin. Dans l’ensemble de ces 
hôpitaux, les équipes de coordination travaillent en étroite collaboration, notamment en créant des groupes de travail 
afin d’améliorer leurs pratiques. 

**  L’ensemble des coordinateurs du réseau ouest francilien, médecins et infirmiers, appartient à l’association des 
coordinateurs du réseau ouest francilien (ACROF). Cette association, créée en 2012, a pour but la promotion du don 
d’organes et de tissus en favorisant l’information, la formation, le partage des connaissances, l’évaluation, la recherche 
et le développement de réseaux professionnels.

L’équipe de coordination

Le réseau Ouest-Francilien



EN BREF

INFORMATIONS SCIENTIFIQUES

LES DATES A RETENIR

Résultats préliminaires de l’étude FAMIREA XXI
L’enquête FAMIREA XXI, menée par N. Kentish-Barnes et collègues et réalisée au 
cours de l’année 2013, a cherché à connaître l’état d’esprit des équipes de réanimation 
vis-à-vis du prélèvement d’organes dans le contexte de la mort encéphalique en 
étudiant l’expérience des soignants concernés par le prélèvement en réanimation : 
médecins, infirmiers, aides-soignants et tout autre professionnel exerçant en 
réanimation.
Pour cela, un questionnaire élaboré par un groupe de recherche pluridisciplinaire a été 
distribué dans 90 services de réanimation français.
Parmi les services sollicités, 78 services de réanimation ont renvoyé les  
questionnaires (16 services de réanimation chirurgicale, 17 de réanimation médicale  
et 45 de réanimation polyvalente). 3277 questionnaires ont été complétés.  
A ce jour, 2549 questionnaires ont été saisis (19% de médecins, 55% d’infirmiers  
et 23% d’aides-soignants répondants). 
Les résultats préliminaires et descriptifs étaient les suivants :

-  Formation et communication autour du don d’organes 
Sur une échelle de 1 à 7 concernant la satisfaction des soignants vis-à-vis de 
l’information sur le don d’organes auprès du grand public (1 information très 
insuffisante-7 excellente information), la valeur médiane est de 3 [3 ;4], mettant 
ainsi en avant une insatisfaction importante des soignants.

-  Expérience professionnelle du don d’organes 
Bon nombre de soignants mettent en avant les difficultés à expliquer la mort 
encéphalique (ME) : 52,5% estiment que le concept est clair pour eux mais difficile 
à expliquer et un tiers des soignants trouvent l’accompagnement des proches plus 
difficile dans ce contexte de ME.

-  Perception du vécu des proches 
Pour 60,3% des soignants, solliciter les proches pour un don d’organes peut 
générer des conflits au sein des familles mais ils sont également 78% à penser 
que cela peut aider les proches à donner un sens au décès du patient. Une 
grande majorité de soignants (83,4%) estiment que la remise d’un document écrit 
sur la mort encéphalique aiderait les proches à mieux comprendre à la fois le 
concept et le processus.

-  Regard personnel et sentiments au sujet du don d’organes 
80% des soignants de réanimation se déclarent donneurs potentiels (40% ont une 
carte de donneur). 5% ne sont pas donneurs et 10,6% ont encore des doutes à ce 
sujet. 80% des soignants ont parlé de ces souhaits à leurs proches.

Les résultats définitifs de cette étude, lorsqu’ils seront disponibles, devraient permettre 
d’avoir une vue d’ensemble sur l’état d’esprit des équipes de réanimation vis-à-vis du 
don d’organes, tant sur un plan professionnel que personnel. De manière plus détaillée, 
ils devraient permettre de mieux comprendre à la fois les limites et les ressources 
liées au contexte même de la réanimation, permettant ainsi de proposer des pistes 
d’amélioration des pratiques et des vécus des soignants.

•  Les 23èmes journées de l’AFCH ont eu lieu les 7, 8 et 9 Juin 2017 à Mandelieu-La 
Napoule

•   24 novembre 2017 : XIème rencontre autour des tissus, Faculté de Médecine Pierre  
et Marie Curie, Paris

•  12-15 décembre 2017 : Congrès Annuel de la Société Française de Transplantation : 
Poitiers - La Rochelle

Les 18 et 19 mai 2017, les Journées de l’Agence de la biomédecine ont questionné 
l’accompagnement de l’innovation au service de tous les patients : 

•  Comment garantir à chacun un accès équitable et éclairé aux derniers progrès de 
la médecine et de la science ? 

•  Quelles implications, éthiques, institutionnelles, organisationnelles, humaines, 
économiques et juridiques ? Quel impact dans le parcours médical de chaque 
patient ? Comment concilier singularité du patient et collectif de soins ?

•  L’Agence de la biomédecine, en lien avec les professionnels de santé, gère en 
effet des activités de soins issues d’innovations majeures. Le patient, au centre de 
ses préoccupations comme de celles des professionnels, est sa raison d’être. 

•  C’est pourquoi elle soutient l’innovation thérapeutique au bénéfice de tous les 
patients tout en gardant au cœur de ses préoccupations les valeurs qui la fonde : 
la transparence, l’équité, l’éthique.

L’édition 2017 a réuni environ 500 participants composés de professionnels de santé, 
d’acteurs institutionnels et d’associations de patients, d’usagers et de promotion du 
don.


